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Le Lamgola
V endée Le Langon, le 3 juin 2c22

[æ Maire de Le Langon

Mesdames et Messieurs

Madame, Monsieur,

Je vous prie de bien vouloir assister à la réunion du Conseil Municipal qui se tiendra :

Jeudi 9 juin 2oz2
à zo heures 3o

En raison de la crise sanitaire liée à la Coüd-rg, cette réunion se tiendra
exceptionnellement à la salle polyvalente de Le Langon.

Comptant sur votre présence,

Veuillez agréer, Madame, Monsieur,l'expression de mes salutations distinguées.

læ Maire,
BIENVENU.
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CONSEIL MUNICIPAL
Jeudi 9 juin z.oz.z

Ordre dujour

1. Subventions aux associations communales

2. Indemnité de gardiennage de l'église communale

g. Tarifs cantine et garderie - année scolaire 2c.22-2c.25

4. Participation autransport scolaire du RPI Le Langon - Petosse et du secondaire

- année scolaire 2c.22-2o.29

5. Acquisition d'un tracteur tondeuse

6. Sydev - Convenüon no zozz.ECL.o3og relative aux modalités techniques et

financières de réalisation d'une opération d'éclairage - abribus Route de Chaillé

T. Création d'un poste dans le cadre du dispositif Parcours Emploi Compétences -
Contrat d'Accompagnement dans l'Emploi

8. Création d'un emploi permanent à temps non complet lorsque la quotité de

temps de travail est inférieure à go o/o

g. Modification de deux postes d'adjoint technique principal 2è*. classe

ro. Modification du tableau des effectifs

rr. Convention relative à l'aménagement de voirie sur le domaine public

départemental, en agglomération et fixant les conditions de son entretien

ultérieur - Route Départementale no 68

tz. Convention relative à l'aménagement de voirie sur le domaine public

départemental, en agglomération et fixant les conditions de son entretien

ultérieur - Route Départementale no 30

13. Avenant no 2 au contrat de marais de Nalliers, Mouzeuil-Saint-Martin, Iæ

[.angon, Sainte-Gemme-la-Plaine

r4. Opération << Planter 6oo ooo arbres sur les biens communaux et

intercommunaux >> - Convention entre le Département de la Vendée et la
Commune de læ Langon

15. Modalités de publicité des actes

16. Passages à niveau - Nomination d'un référent communal

Questions diverses


